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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

droits de succession
Question écrite n° 15115

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire sur les
droits de succession qui s'appliquent en cas d'héritage en ligne non directe. Il souhaiterait savoir si le
Gouvernement envisage de diminuer le taux de prélèvement élevé actuellement en vigueur en pareil cas.

Texte de la réponse

Il résulte des dispositions de l'article 777 du code général des impôts que le tarif des droits de mutation à titre
gratuit applicable à chaque part successorale dépend du lien de parenté existant entre le défunt et l'héritier tel
qu'il résulte du droit civil. A cet égard, il n'est pas tenu compte des liens affectifs susceptibles d'exister entre
deux personnes dès lors qu'une telle situation ne présenterait pas de garantie suffisante au regard du principe
d'égalité des héritiers, notamment en l'absence d'un cadre juridique déterminé dans lequel s'inscriraient ces
liens affectifs. Cela étant, la législation actuelle favorise d'ores et déjà les gratifications entre vifs sans
considération du lien de parenté. En effet, l'ensemble des donations bénéficie d'une réduction de droits de 50 %
lorsque le donateur est âgé de moins de soixante-cinq ans et de 30 % lorsque le donateur a soixante-cinq ans
révolu et moins de soixante-quinze ans. Ces dispositions qui permettent d'alléger sensiblement les droits dus en
cas de libéralités entre vifs vont dans le sens des préoccupations exprimées dès lors qu'elles s'appliquent quel
que soit le lien de parenté entre le donateur et le donataire et même en l'absence de tout lien de parenté.
Néanmoins, une large réflexion portant sur les aménagements à apporter à la fiscalité du patrimoine est
actuellement menée au cours de laquelle seront naturellement examinés les tarifs applicables en matière de
droit de succession entre collatéraux et personnes non parentes.
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